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Réf. région 

0.24 

49.7 

2.5 
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Présentation 
générale de 
l'organisme 

La société France Loire gère près de 10 000 logements répartis sur trois régions 
administratives. Elle opère principalement sur lin marché détendu. Sa situation 
financière est fragile, en liaison notamment avec lin endettement élevé. La remise à 
niveau du parc est financée en partie par la vente aux locataires. 

Points forts • Gestion d'ensemble satisfaisante 
• Politique active de remise à niveau du parc et de commercialisation sur des 

marchés peu tendus 
• Capacité financière dégagée par la politique de vente 
• Contribution active au logement des populations à faibles ressources et démunies 

Points faibles • Situation fmancière fragile avec notamment un niveau d'endettement élevé 
Patrimoine dispersé et principalement situé sur des marchés détendus voire très 
détendus 

• 
• Poursuite nécessaire de l'adaptation du parc pour répondre aux exigences des 

locataires 
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Anomalies ou • 
irrégularités 
particulières 

Loyer maximal non mentionné sur les quittances 

Conclusion La société France Loire bénéficie d' une gestion sati sfai sante. 

Cependant l'endettement de la société est élevé. D' importants travaux sont 
nécessaires pour la mise à niveau du parc et son adaptation aux exigences des 
locataires sur des marchés locatifs peu tendus. 

Les perspectives financières de la société sont fragiles et le financement des 
travaux à réaliser et d' un développement modéré de l'offre nouvelle nécessite la 
poursuite d' une politique active de vente de patrimoine. 

Inspecteurs-auditeurs Miilos : Florence Marlot-Secret et Daniel Grenet 
Chargé de mission d ' inspection : Lucien Toouzery 

Précédent rapport Miilos : n02007-026 de mars 2007 à avril 2008 
Contrôle effectué du 20 juin 20 12 au 19 octobre 201 2 

Diffusion du rapport défmitif : Janvier 20 13 

Confonnément â l'article R.451 -6 du code de la construction et de l'habitation (CCH), ce rapport définitif de contrôle comprend le 
rapport provisoire, les observations du président ou dirigeant de j'organi sme produites dWIS le délai et les cond itions mentionnés à 
l'article R.4 51-5 du CCH et, en tant que de besoin. les réponses apportées par la Miil os. 
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1. PRÉAMBULE 

La Miilos a effectué le contrôle de la SA d ' HLM France Loire en application de l'article 
L. 451- 1 du code de la construction et de l' habitation : « L 'objet du contrôle exercé par 
l 'administration est de vérifier l 'emploi conforme à leur objet des subventions, prêts ou 
ovantages consentis par l 'Etat et le respect par les OI ganismes cOl11rôlés des dispositions 
législatives et réglementaires qui régissent leur mission de construction et de gestion du 
logement social. L 'administration peut également procéder à une évaluation d 'ensemble de 
l 'activité consacrée à cetle mission, dans les a5pects administratffl , techniques, sociaux, 
comptables et financiers », 

Le précédent contrôle par la Miilos de la SA d ' HLM France Loire été réa li sé en 2007. 

La société assumai t pleinement son rôle social , maîtrisait sa gestion de proximité et avait engagé 
un rattrapage nécessaire dans la réhabilitation et l'entretien de son parc. La situation fin ancière 
de la société se caractérisait par un autofinancement faible et des annuités élevées. Des 
irrégularités étaient constatées dans l'attribution des marchés (maîtrise d'œuvre notamment ) et 
le respect des plafonds de loyer conventiOlmels. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ORGANISME ET DE SON 
CONTEXTE 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE DE L' ORGANISME 
Depuis 2006', la SA d' HLM France Loire appartient au groupe Arcade dont le pôle social 
comprend des entreprises sociales de l'habitat (ESH), des coopératives et lIne association 

France Loire opère globalement dans un marché détendu, voire très détendu, à l'exception de 
l 'agglomération d 'Orléans (Loiret). 

Durant la période de contrôle (2007-2011 ), la société France Loire a fa it partie de trois 
groupements de moyens: 

• Le G LE Ruche Services qui fournissait des prestati ons de services de nature administrative 
infonnatique ou juridique et des moyens propres à faciliter ou à développer l'acti vité de 
maîtri se d 'ouvrage . 

• Le GLE Arcade Services qui mettait à disposition de ses membres des moyens en persorUlel 
et des moyens matériels afin de fo urnir des services de nature administrative, comptable et 
infonnatique. La prestat ion de ce GLE pour France Lo ire a notanunent consisté dans la 
mise à disposition du d irecteur généra l. 

• Le GrE Arcade Promotion avait pour objet le développement de l'activité de promotion 
immobilière de ses membres. 

1 Lu SA d' HLM France Loi re appartenait au groupe La Ruc he qui comprenait une «( branche concurrentielle» et une (( branche 
logement social» avec les sociétés France Loire ct Ln Ruche I-(flbitfll . En 2003, les groupes La Ruche CI Arcade décident de la 
fusion absorption de la SA d'HLM Berry Sologne. fil i:.lc du groupe Arcade, par ln société France Loire Ct la prise de part ici pati ons 
majoritaires de la seci du groupe Arcade uu sein du capital de 1:1 SAC I La Ruche. La fusion absorption de l3erry Sologne. soit 
2752 logements sociaux familiaux el H royers, s'est réalisée cn 2004. 
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Le rapport d ' inspection nO 2007-026 d 'avril 2008 de la Miilos avait critiqué ce dispositif. En 
effet, c'est hors des règles de la commande publique que la société France Loire ava it recours 
aux prestations des GYE : l'exception du « in house » ne pouvant s'appliquer dans la mesure ou 
les groupements comportaient des sociétés de droit privé non pouvoir adjudicateur. Par ai ll eurs, 
la mission constatait l'existence de champs d'intervention identiques au sein de ces structures . 

Des changements sont intervenus. Le GŒ Ruche Services a cessé ses activités en 2009. Le 
groupement est en cours de liquidation. Fin 20 Il , les activités du GIE Arcade Promotion ont été 
transférées au GlE Arcade Services qui regroupe désormais uniquement des pouvoirs 
adjudicateurs: les ESH du groupe Arcade, dont France Loire, et l'association pour le logement 
des familles et des isolés (ALFr). li a été constitué par ailleurs, un GlE Arcade Développement 
dédié aux acti vités concurrentielles du Groupe. 

Fin 20 11 , France Loire gère 9 852 logements locatifs sociaux familiaux , dont 4196 (42,59 %) 
de type individuel. Le parc de logements est conventionné à l'APL à 92 ,4 %. Le patrimoine est 
localisé sur trois régions administratives (Centre, Auvergne, Limousin) mais il se situe 
principalement dans les départements du Cher, du Loiret et de l'Allier. La société compte 3 477 
logements en ZRR et 545 en ZUS. 

La société possède 18 logements-foyers (soit 522 équivalents-logements) situés, pour 
l'essentiel , dans le Cher et l'Allier. 

2.2 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.2.1 Gouvernance 

2.2.1.1 Évolution du capital social 

Le capital social de la société France Loire est de 13 108 080 E. Une augmentation du capital a 
été réalisée en 2008 grâce à l 'apport de l'ESH Aiguillon Construction. 

Le capital social est réparti en 873 872 act ions de 15 E. Suite à la cession, en 2008, de 343 519 
actions par la Sa ci cap La Ruche au profit de l 'ESH Coopérer pour Habiter, cette demière est 
devenue l'actionnaire de référence détenant 51 % du capital. 

2.2.1.2 Conseil d 'administration 

Le conseil d'administration a opté pour la dissociation des fonctions de président et de directeur 
général. 

Le conseil d'administration est présidé par M. Denis Bimbenet depui s le 13 mai 2011. Il 
succède dans cette fonction à M. Moncef Zniber, désigné vice-président le 9 décembre 20 Il. 

Le conseil d'administration comprend 15 membres et 2 censeurs. L' instance se réunit trois foi s 
par an. L'ensemble des politiques importantes de la société (attributions, augmentations des 
loyers, ventes, objectifs de développement. .. ) est soumis aux délibérations du consei l 
d'administration. 

France Loire a fa it le choix de favoriser l'accession à la propriété des locataires d 'une part, 
grâce à une politique de vente aux occupants et , d'autre part par la production d ' une offre 
sécurisée en partenariat avec la coopérat ive HLM La Ruche Habitat. 

Conformément à l'article R. 433-6 du CCH, un rapport annuel sur l' exécution des contrats dont 
le montant est supérieur aux seuils mentionnés à l'article 7 du décret n° 2005 -1 742 du 
30 décembre 2005 fixant les règles applicables aux marchés passés par les pouvoirs 
adjudicateurs, lui est transmis. 

Le plan stratégique de patrimoine (PSP) actualisé a été adopté par le conseil d'administration du 
13 mai 2011. La convention d' utilité sociale (CUS) et la CUS foyers ont été approuvées par le 
préfet de la région Centre, respectivement en juillet 20 Il et j uillet 2012. 
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2.2.1.3 Direclion générale 

Après avoir été directeur général délégué jusqu 'au 3 1 août 2011 , M. Laurent Lorrillard a été 
nommé directeur général, mandataire social à partir du 1" septembre 20 Il. Il a succédé à cette 
fonction à M. Jacques Wolfrom. 

Confonnément aux dispositions de l'article L. 225-53 du code de commerce, le consei l 
d'administration détermine les conditions de la rémunération du directeur général. 

2.2.2 Organisation et management 
Entre 2007 et 2009, l'effectif global a augmenté en raison du transfert de collaborateurs du GIE 
Ruche Services vers France Loire . Fin 2011, la société emploie 144 personnes: 86 pour la 
filière administrative, 14 pour la filière technique et 44 pour la filière services (gardiens, 
employés d'immeuble et ouvriers de régie). 

Pour la gestion locative et la gestion de proximité, France Loire s'appuie sur les 6 agences 
décentralisées mises en place à Orléans (Loiret), Montluçon et Moulins (Allier), Bourges, Saint-
Amand-Montrond et Vierzon (Cher). Outre le responsable, les gardiens et les employés 
d'immeuble, les agences comptent de 6 à 9 salariés. Sur les sites « difficiles» (Val d'Auron à 
Bourges, Le Clos du Roy à Vierzon, Les Ailes à Vichy, Dauphine à Orléans), des antennes 
d'agence ont été installées. 

La société dispose de tableaux de bord mensuels et de guides de procédures formalisés. Une 
charte de qualité de service est certifiée par le bureau Veri!as. 

2.3 CONCLUSION DE LA PRESENTATION GENERALE 

La SA d ' HLM France Loire, membre du groupe Arcade, intervient sur un territoire étendu qui 
exception faite de l'agglomération d'Orléans est marqué par une faible tension du marché du 
logement. Compte tenu de la réorganisation du groupe Arcade et de la cessation des activités du 
GIE La Ruche , France Loire ne fait désormais appel qu 'au seul GIE Arcade Services pour 
certaines de ces activités. Les problèmes liées à la gouvernance de la société, soulevés en 2008 
par le précédent rapport d'inspection de la Miilos ont été résolus. 
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3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

3.1 OCCUPATION DU PARC 

Les principales dOlmées de l 'enquête relative à l'occupation du parc social' (OPS) 2012 sont 
synthétisées dans le tabl eau suivant : 

Taux de Taux de Taux de 
% de familles % de revenus revenus revenus 

monoparentales familles de 3 inférieurs à inférieurs à supérieurs à 
enfants ou 20 % des 60 % des 100 % des 

plus plafonds plafonds plafonds 

France Loire Centre 2012 22 ,32% 8,57 % 20,37 % 62,79 % 8, 19 % 
France Loire Centre 2009 23 ,33 % 10,27 % 19,6 % 68 ,03 % 4,37 % 
Moyen neJ Centre 2009 18,8% 9,3% 2 1,4 % 66 ,8 % 5, 1 % 
France Loire Auvergne 2012 22 ,77 % 7,72 % 19,26 % 63,83% 8,58 % 
France Loire Auvergne 2009 2 1,95 % 8,59 % 18,98 % 68 ,15 % 4,92 % 
Moyenne Auvergne 2009 19,8 % 8, 1 % 26 % 70,8 % 5, 1% 
France Loire Limousin 2012 14,05 % 5, [[ % 23,77 % 64,53 % 7,02 % 
France Loire Limousin 2009 15,68 % 4,90 % 2 1,89 % 73,52 % 2,94 % 
Moyenne Limousin 2009 19,5% 7,3% 26,6 % 71 ,5 % 5, 1 % 

La population logée par la société présente sur le plan des revenus des ménages une situation 
assez proche des moyennes régionales. Concemant le profil des ménages logés, on constate une 
plus grande représentation des familles monoparentales au sein de l' organi sme. 

Fin 2011, sur l' ensemble du parc le taux de ménages bénéficiant d 'une aide au logement' est de 
54,57 %', la moyenne régionale Centre est de 49,7 %, Auvergne 52,4 %, Limousin 58,3 %. 

Le taux de locataires âgés de 65 ans ou plus est de 16,51 % dans le parc situé dans la région 
Centre, de 19,48 % dans la région Auvergne et de 22,04 % dans la région Limousine. 

3.2 ACCES AU LOGEMENT 

3.2.1 Connaissance de la demande 
Les agences reçoivent les demandes de logement et délivrent le numéro unique départementa l. 
Le traitement de la demande et la gestion des attributions de logement ont fait l'objet de fiches 
de procédure interne. La société actualise, renouvelle et radie les demandes conformément à la 
réglementation et aux dispositifs conventionnel s départementaux. S' agissant des demandes de 
mutation interne, le processus de gestion est identique. 

France Loire a mis au point, à (' intention des demandeurs, un guide d' information et une charte 
d'attribution des logements qui fa it apparaître les étapes clés du processus et les engagements de 
la soc iété. Le document, réalisé en lia ison avec les partenaires (réservataires, communes, 
locataires ... ) est disponible depui s juin 20 12 dans les agences et sur le si te internet de la société. 

La demande de logement s'oriente principalement vers le logement individuel. 

2 Les taux de réponses à l'enquête OPS 20 12 sont de 93,83 % pour la région Centre, 94.8 % pour la région Auvergne et de 91 ,78 % 
pour la région Limousin. 

3 Les moyennes des régions Centre, Auvergne et Limousin sont celles de ['enquête OPS 2009. 

4 APL et AL. Source : données locatives fin 20 11 de [a soc iété. 

~ Dans [a region Centre, la moyen ne régionale est 49,7 % (donnée 2009) . 
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3.2.2 Politique d'occupation du parc de l'organisme 

3.2.2.1 Orien/a/ions générales 

Le conseil d'administration définit les orientations relatives aux attributions des logements. 
France Loire bénéfici e de dérogations préfectora les aux plafonds de ressources dans les 
départements de l' Allier, du Cher, de la Creuse et du Loiret sur des territoires en ZUS et pour 
des immeubles comptant plus de 65 % de ménages bénéficiaires de l'APL. Au 31 décembre 
201l , Ies dérogations concernent 1 189 logements collecti fs et individuels. 

3.2.2.2 Ro/a/ioll 

Le taux de mobilité externe est élevé: en 2011 il est de 17,2 1 %. 

3.2.2.3 Mu/a/ions internes 

La part des attributions en mutation interne est la suivante: 

2009 

Part des attributions en mutation interne 11 ,7 % 

2010 2011 

11 ,67 % 10 % 

Confonnément aux dispositions de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l' exc lusion (article L. 442-3- 1 du CCH), la société a recensé les 
logements en situation de sous-occupation. 

A court tenne, France Loire proj ette la mise au point d ' un guide d'infonllation destiné à ses 
locataires qui traitera des possibilités de parcours résidentie l au sein de son parc de logement 
(mutation interne, accession sociale ... ). 

3.2.2.4 Vacance 

Au 31 décembre 20 II , les données sont les suivantes: 
le taux de vacance global de 4,36 % (la moyenne régionale Centre se situe à 5,4 %) ; 
le taux de vacance inférieur à 3 mois, hors vacance technique, est de 2 % ; 
le taux de vacance supérieur à 3 mois, hors vacance technique, est de 0,6 % ; 
le taux de vacance technique, qui concerne soit de petits collecti fs en zone rurale soit des 
logements situés sur les sites de rénovation urbaine, est de 1,76 %. 

Sur la période 2007-20 11 , le taux de vacance financière (cf. § 6.2) est passé de 1,94 % à 2,56 %. 
Toutefois ces taux restent contenus, eu égard aux contextes locaux marqués par des marchés du 
logement détendus et des conjonctures économiques locales difficiles . France Loire pratique une 
politique active de commercialisation de ses logements. 

3.2.2.5 Réserva/ions 

Fin 20 11 , calculé sur l'ensemble du patrimoine de logements sociaux familiaux , les réservations 
de logements se présentent ainsi : 

Réservatai res préfets villes CIL/employeurs Autres Non réservés 
Pourcentage 24,86 % 14,6 \ % 5,16% 0,05% 55,33 % 

Calculé sur le parc de logements soumis par la réglementation aux réservations préfectorales, le 
taux de réservation préfectorale de logements destinés aux ménages défavorisés est de 26,68 %. 
A la date du contrôle Gui llet 2012), la con vention de réservation préfectorale instituée par le 
décrel n° 2011-176 du 15 fé vrier 20 Il (R. 441-5 du CCH) a été signée dans les départements où 
la société a du patrimoine à l' exception de ceux de la Creuse et du Loiret où elle est en cours de 
signature. 

La part de logements non réservés dont dispose la société est importante (55,33 %). 
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3.2.2.6 Accords collectifs 

Sur la période de contrôle (2007-2011 ), la société a largement dépassé les objectifs de 
relogement" : 
2007 2008 2009 2OtO 20tt 

objectif résul tat obj ectif résultat objec tif résultat objec tif résultat objectif résultat 

18 17 18 22 24 46 24 50 24 46 

En 2011 , 19 relogements de personnes en situation d 'hébergement dans des établi ssements de 
transition ont été réali sés. 

3.2.2.7 DALO 

Sur la période 2009 à 20 Il , la société a procédé à 30 relogements DALO : 

2009 

Nombre de relogements DA Lü 10 

3.2.3 Gestion des attributions 

2010 2011 

8 12 

Ce sont les attachés commerciaux des agences qui gèrenl le processus d ' instruction des 
demandes avant le passage en commission d 'attribution. A l' annonce d ' une prochaine libération 
de logement ils sollicilent, s ' il y a lieu, le réservataire. 

La société a mis en place une commission d'attribution des logements par agence, soit 6 au 
total. Le règlement intérieur des CAL, régulièrement mis à j our, n'appelle pas de remarque 
particulière. 

Les réunions de la CAL se tiennent à Bourges. S'agissant du patrimoine localisé dans le Cher, 
les membres de la CAL sont physiquement présents à la ré union. S'agissant du patrimoine silué 
dans les autres départements, 2 membres de la CAL sont présents physiquement à la réunion (le 
directeur de la gestion locative et le représentant des locataires au conseil d 'administration de la 
société), les autres membres de la CAL partic ipent à la réunion par conférence téléphonique. 
Cette organisation a été mi se en place en raison de la dispersion géographique du patrimoine 
géré. L 'attention de la société est attirée sur le fait qu 'actuellement, la possibilité d 'organiser 
une commission dématérialisée n'est pas prévue par les textes, 

Les CA L se réuni ssent une fo is par semaine. Sur la période 2007-2011 elles ont attribué, en 
moyenne, 1 790 logements par an. Compte tenu du contexte de détente du marché local du 
logement, les CAL ne sont pas en mesure d'examiner systématiquement trois demandes par 
logement vacant à attribuer. 

Le contrôle des attributions a porté sur 40 dossiers de 20 11 . Ce contrôle n' a pas fa it apparaître 
de dépassement de plafond de ressources. Les réuni ons des commi ssions font l'objet de comptes 
rendus. Les dossiers sont bien tenus. 

Chaque année, la société présente au conseil d ' administration un bilan d 'activité des 
commissions d 'attribution. Les données sui vantes traduisent le caractère socia l des ménages 
accuei llis dans le parc. 

2007 2008 2009 20 10 20tt 
Famill es monoparentales 29, 13 % 3 1,52 % 30,44 % 31 % 29 % 
Taux de reve nus infërieurs à 60 % 79,49 % 78,58 % 77,96 % 75 % 72,29 % 

Au titre de l' année 20 11 , 16 attributions ont été réalisées en application d 'une dérogation aux 
plafo nds de ressources. 

b Dans les depancmenls de la Creuse et du Loir et Cher, il n'a pas été établi d'accord coll ecti f. 
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La société renseigne l'enquête annuelle sur les attributions prescrite par le CCH et l'adresse aux 
services de l'Etat. Ceux-ci sont, par ai lleurs, infonnés des dates de réunion des commissions 
d 'attribution et destinataires des comptes rendus. 

Les contrats de location signés par la société sont accompagnés des almexes réglementai res 
(dossier de diagnostic technique, information sur les modalités de réception des services de 
télév ision) . 

Obs 1: Le contrat de location contient une clause abusive. 

En cas de retard dans le paiement des mensualités, l' article 1-4 des conditions générales du 
contrat de location établi par la société prévoit, {( ... qu ' à compter de la mise en demeure de 
payer, le locataire paye à la société une pénalité correspondant à la va leur de 2 envois en 
recommandé, cumulable autant de fois qu ' il y aura d 'échéances impayées ». Or, la commission 
des clauses abusives considère une telle clause COllUlle abusive du fait qu 'elle est {( source de 
déséquilibre contractuel au détriment du consonunateur » compte tenu de {( l'absence de 
réciprocité en cas de manquement du bailleur » (recommandation n02000-0 1 concernant les 
contrats de location de locaux à usage d' habitation article 32 - BOCCRF du 22 juin 2000). La 
société est donc invitée à supprimer cette clause dans les contrats de location. 

3.3 LOYERS ET CHARGES 

3.3.1 Loyers 
Les hausses de loyers pratiquées par la société sont les sui vantes : 

Recommandations gouvernementales 
France Loire 

2008 
2,7% 

2 % 

2009 
2,38% 
1,75% 

2010 
1% 

1,5% 

20t t 
1, 1% 

1% 

2012 
1,90% 
1,45% 

Au 1" janvier 201 2, le loyer moyen est de 4,99 €/m' de surface habitable et de 3,17 €/m' de 
surface corrigée, la moyenne régionale Centre étant de 2,99 €/rn' /SC, et de 5,28 lm' de surface 
uti le. La marge potentielle d 'augmentation est de l'ordre de 8 %. 

La soc iété ne pratique pas de loyer à la relocation. Excepté dans les zones rura les où le marché 
du logement est très détendu, les loyers pratiqués sont proches du prix plafond autorisé par les 
conventions A PL. 

Obs 2: La société ne mentionne pas sur la quittance de chaque locataire le montant du loyer 
maximal applicable à son logement. 

Il s'agit d ' une obligation qui s' impose aux baill eurs sociaux en application de l'a rticle R. 445-
13 du CCH. 

3.3.2 Surloyer 
Les logements situés en ZUS et ZRR béné fi cient d ' un régime de dérogation au SLS. A parti r du 
1" janvier 2009, la société a appl iqué le nouveau barème de calcul du SLS mais en pratiquant 
sur l'agglomération de Bourges une valeur de SLR à 0,25%. Avec l'entrée en vigueur de la 
CUS, un barème identique dérogatoire au barème national a été mis en place, en zones BI , B2 et 
C. Au titre de l'année 20 11 , 109 ménages ont été soumis au SLS, auxquels s'ajo utent trois 
ménages soumis au SLS pour non réponse. 
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Obs 1 

La pénalité instituée dans le contrat de 
location en cas de retard dans le paiement des 
loyers est analysée comme une clause pénale 
échappant à la prohibition des amendes 
édictées par la loi (article 4 de la loi du 
6 juillet 1989). En effet, cette clause vise à 
fournir une garantie contractuelle de bonne 
exécution du contrat et évalue forfaitairement 
et de façon non excessive, à l' avance, 
la réparation du dommage que causerait son 
inexécution. Elle a été également approuvée 
par le Conseil de Concertation Locative de 
France Loire. 

La société prend note néanmoins de 
l' observation de la Miilos, et décide en 
conséquence de ne plus appliquer cette clause 
à compter du 1" janvier 2013. 

Obs 2 

La société se rapprochera de son prestataire 
informatique (la société SOPRA) et engagera 
en 2013 une action spécifique au niveau de 
son système d'information pour automatiser 
l' inscription du loyer maximal dans les 
quittances de chaque locataire. 
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II est pris note de la décision de la société de 
ne plus appliquer cette clause à partir du 
1er Janvier 2013. 

Observation confirmée. 

Il est pris note de la volonté affichée de la 
société de se mettre en conformité avec la 
réglementation applicable. 

La réponse de la société mérite cependant 
d' être clarifiée et précisée en ce qui concerne 
l'échéance opérationnelle . 
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3.3.3 Charges 

Les provisions pour charges afférentes à quelques groupes sont élevées. 

Les groupes dont les provisionnements ont des ratios compris entre 1,44 et 1,27 sont les 
suivants: 

Ratio 

Groupes Communes Nombre provisionsl ratio ratio Ratio 
logements charges réelles chauffage ascenseur eau 

totales 

ORVL Orval 92 t,44 0 0 0 
CHET Montlucon 7 1,41 0 0 t.78 
TCHA Vierzon 225 1,32 t,61 t, IO t,37 
SABL Foecy 32 1,36 0 0 1,34 
BLVU Vierzon 70 1,28 1,77 0 1,3 1 
LADA Ladapeyre 6 1,27 t,60 0 0,97 

Sur le groupe CHET, la hausse anormale de provision pour eau froide provient d ' une fuite de 
robinets non détectée en amont et d ' un dysfonctionnement de compteur. Concernant le groupe 
SABL, la société était en attente d' une année de référence complète pour pouvo ir fi xer 
définiti vement le ni veau de consommation réelle d' eau froide. 

Les prévisions de provision pour le chau ffage sont calculées à part ir de données (DIU Degré-
jour) transmises par Météo France. Pour éviter de ca lcul er des provisions de charges excessi ves 
de certains groupes, la société a passé un contrat fin 20 10 avec un nouvel exploitant DALKlA. 
Ce nouveau partenariat devrait permettre à la société d 'obtenir des gains sur la consommation 
des combustibles. 

Obs 4 : Quelques groupes d'immeubles présentent un coût au mètre carré supérieur aux ratios 
publiés annuellement par l'observatoire USH. 

Les groupes dont les coûts au mètre carré sont supéri eurs aux ratios publiés par l'Observatoi re 
des charges sont les suivants: 

Groupes Communes Nomhre de Coût chauffage Coût Eau froide Coût total 
logements €/ml €I ml €/ml 

SATP St Satur t6 t5,44 2,74 27,90 
BRI O Vierzon 40 6,53 6,34 25,7 1 
ALLE Vierzon 52 5,63 8,82 24,92 

Le groupe SATP dans le commune de St Saturnin a un co"t totallm' de 27,90 € légèrement 
supérieur à la médiane hors lI e-de-france (23,34 €) calculée par l 'observatoire USH en 2010. Ce 
surco"t peut s'expliquer en partie par une charge répartie sur un nombre de logements plus petit 
( 16). Ainsi, le groupe GARCO qui est consti tué de 64 logements a lin ratio ( 19,77 €) nettement 
inférieur à la médiane. 
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Obs3 

6 groupes immobiliers sur 419 gérés 
présentent des ratios de provisionnement par 
rapport aux charges locatives constatées, 
compris entre 1,27 et 1,44. 

Deux postes sont à l'origine de ces écarts: 

Le chauffage: les niveaux de provisions sont 
basés sur des statistiques correspondant à un 
hiver rigoureux, afin de ne pas meUre en 
difficulté les locataires lors de la 
régularisation des charges locatives. Grâce à 
ce principe, les provisions appelées en 20 \0 
se sont révélées du même niveau que les 
charges facturées. 

En 2011 , les conditions climatiques ont été 
inférieures de 30% à celles d' un hiver moyen 
(sur la base des « degrés-jours-unifiés » 
trentenaires de Météoclim). D' autre part, le 
nouveau contrat de chauffage signé avec la 
société Dalkia fin 2010 sur les sites du Clos 
du Roy et de Tunnel Château à Vierzon, a 
permis d'économiser environ 20% sur le coût 
du combustible. Cet impact n'a été mesuré 
qu 'après la saison de chauffage dans la facture 
d' intéressement de l' exploitant, c'est-à-dire en 
mars 2012. 

L 'eau : ce poste dépend directement des 
consommations individuelles et est difficile à 
appréhender, notamment lors des entrées de 
nouveaux locataires. 

Sur le programme de Montluçon CHET, la 
régularisation fortement créditrice d' un 
locataire (sur 6 logements) explique le ratio de 
1,78. 

Obs 4 

Cela concerne 3 groupes sur 419 SA TP, 
BRIO et ALLE. 

Le groupe SA TP à St-Satur est composé de 
logements de petites tailles (57 m'en 
moyenne), ce qui explique qu ' il se positionne 
en dépassement de 19% par rapport à la 
médiane. 

SA d'HLM France Loire - 45 - Rapport d'inspection n° 2012-094 

Miilos Mission intenninisterielle d'inspect ion du logement soc ial 

Nouvelles observations de la Miilos 

Il est pris note des compléments 
d' information fournis par la société. 

Il est pris note des compléments 
d' information fournis par la société, et de sa 
décision d'engager une réflexion 
complémentaire sur les programmes BRIO et 
ALLE à Vierzon. 
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Réponses de l'organisme 

Les programmes BRIO et ALLE à Vierzon, 
affichant respectivement des écarts de 10% et 
de 7% par rapport à la médiane, restent 
proches de la norme, mais feront l'objet sur 
l' exercice 2013 d' une analyse spécifique pour 
vérifier les possibilités d'optimisation des 
coûts, poste par poste. 
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3.4 TRAITEMENT I)ES IMPAYES 

L'évolution des impayés Sur la période 2007/2011 est la sui vante: 

En k€ 2007 2008 2009 2010 2011 
Locataires simples (cl4 111 ) 3163 3090 3361 3333 3548 
Créances douteuses (c/4l6) 3469 3158 3224 3156 31 78 
Admiss ion en non valeur (c/654) 694 559 481 458 402 
Montant des impayés (c/4111+c/416+c/654+cI7714) 73 lU 6796 7048 6922 711U 
En 0/" des loyers et charges 14,86% 13,53 % 13,32% 12,85% 13, 17% 

Au sein de la direction de gestion immobilière de Bourges, le service contentieux/recouvrement 
comprend une conseillère sociale disposant d' une compétence territoriale pour les cinq agences 
de la société et deux chargés de recouvrement pour le suivi des locataires présents. Le suivi des 
locataires parti s (dette supérieure à 1 an) a été centralisé à l'agence de Vierzon. 

Les taux d ' impayés mesurés par le ratio créances locativesl loyers+charges récupérées sont 
légèrement supérieurs à la médiane SAliLM province 2010 (11,70 %). Cependant, si l'on 
neutrali se l'impact du quittancement du mois de décembre, le taux d' impayé s ' améliore et se 
rapproche de la médiane. 

Afin d'améliorer le taux de recouvrement, la société a mis en place une cellule spécialisée à 
Vierzon pour le sui vi des locataires partis et le transfert des relances sur un centre de services 
c lients. 

La présentation des admi ssions en non valeur (ANV) au conseil d' administration fait l' objet 
d ' un rapport très détaillé sur les actions de recouvrement mises en œuvre. Le montant des ANY 
décroît sur la période étudiée en moyenne de 14,50 %. Une partie des ANV est confiée à une 
société de recouvrement (A titre d 'exemple, 241 k€ en 2001) . 

3.5 QUALITE I)U SERVICE RENI)U AUX LOCATAIRES 

Les acti vi tés de gestion locati ve et de gestion de proximité (contacts locataires, mise à 
disposition du logement, entretien ménager, maintenance des équipements ... ) fo nt l'objet d'une 
« Charte qualité de service" certifiée par le bureau Véritas. En amont, un référentiel des 
procédures, y compris en situation d'astreinte, a été constitué, La mise en œuvre des 
engagements du service rendu aux locataires est évaluée réguli èrement. 

3.5,1 Gestion de proximité 

Les activités de gestion locative et de gesti on de proximité s 'exercent au sein des agences et des 
antennes d ' agence . Les attachés commerciaux sont chargés de la gestion locative: demande, 
suivi, départ du locataire. Les gérants immobiliers assurent l 'aspect technique: état des lieux, 
mise en œuvre du plan triennal d'entretien courant et de gros entretien. Ils sont également des 
référents techniques pour les gardiens. 

La société compte 25 gardiens et 13 employés d'immeuble . Les gardiens sont chargés de 
l' entretien des parties conununes et de la gestion des ordures ménagères. Ils réa li sent les états 
des lieux pour les logements collectifs. Interlocuteurs privilégiés des locataires, ils interviennent 
en premier ressort dans le processus de traitement des réclamations ; les loges sont 
infonnati sées. 

Sur la période de contrôle, France Loire a mis en place un « plan d 'entretien propreté " et créé 
une fonction de « chargé de mission propreté ». Les gardiens et employés d ' immeuble ont reçu 
des fonnations. L'entretien ménager, qu'il soit réalisé par les salariés ou par les prestataires, fait 
régulièrement l'objet d ' une éval uation. 

S'agissant des demandes locati ves et des réclamations, la société a créé un centre de « service 
client » qui gère l' accueil physique (à Bourges) et téléphonique . De plus, grâce aux dispositifs 
internes mis au point, la traçabilité des demandes et des actions engagées est assurée. 
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3.5.2 Relations a vec les locataires 
Le plan de concertation locati ve a été révisé en liaison avec les représentants des locataires. Un 
quatri ème plan établi pour la période du 1" janvier 2012 au 3 1 décembre 20 15 a été signé le 
29 juin 20 Il entre France Loire et 4 associations de locataires. 

Sur la période 2007-2011 , le conseil de concertat ion locative a été réuni à plusieurs reprises 
chaque année. Chaque réunion fa it l'obj et d'un compte rendu. Des rencontres avec les amicales 
des locataires sont également organisées. 

Les locataires sont destinataires de documents d ' information ayant pour thème: 

l 'entretien et les réparations dans le logement :« Qui fail quoi dans mon logement ? » ; 
les relations de vois inage: « Bien chez moi , bien avec mes voisins! » 
les économies et l'écologie dans le logement : « L 'éco-habitant France Loire » ; 
les engagements pris par la société au titre de la qualité de service : « Charte qualité de 
service », 

Une enquête triennale de mesure de satisfaction des locataires est réalisée en lien avec 
l'associat ion régionale USH de la région Centre. De l'enquête réali sée fin 20 10, il ressort une 
note globale de satisfaction de 7,4/ 10 (contre 7,3 en 2007). La société est confirmée dans ses 
points forts (accueil , infonnation ... ). Les locataires sont satisfaits de la propreté des parties 
communes et des extérieurs, du fonctionnement des équipeme nts collectifs et du traitement des 
demandes administrati ves. 

3.5.3 Accompagnement social à l'entrée dans le logement 
En interne, France Loire emploie une conseillère sociale. La société s ' appuie sur les 
compétences loca les. L'accompagnement pour l'accès au logement est fonction du niveau de 
prise en charge des FSL départementaux, de la disponibilité et de la solidité finan cière des 
associati ons, 

Dans le Loiret, le Cher et l' Allier, la société loue des logements à des associations d'insertion 
par le logement qui procèdent, le moment venu, au transfert du ba il locatif à la personne 
accompagnée, ainsi en 20 Il 

Loiret C her Allier 
Contrats en cours en 2011 1 2 2 
Nouveaux contrats 2 0 0 
Transfert de bail durant l'année 2 0 

Les aides et les garanties financières pour l' accès au logement concernent le dépôt de garantie: 

Soutiens pour J'accès au 
logemen t en 201 1 

Ga ranties loca Garantie Prise en c ha rge du dépôt 
pass7 FSL accès' de ga rantie par le FSL 

834 196 258 

~~ mesure » 
d ' accompagnement 

ASLL 

33 

, Caution solidaire gratuite donnée au bailleur pendant une durée de 3 ans il compter de rentrée dans les lieux du locataire, qui peUl 
couvri r jusqu'a 18 mensualilés de loyers et charges. 

1 Peut prendre les fomles suivantes : cautionnement pour ["accès au logement, prêt pour le dêpôl de garantie, frais de 
déménagement, 
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L 'accompagnement des personnes à l'entrée dans le logement s'est traduit , en 2011 , par 33 
« mesures d 'accompagnement ASLL » dont 30 dans le département du Cher et 3 dans celui de 
l'Allier. Mais il est à noter que dans le département du Loiret, les services départementaux ne 
tenant pas de comptabilisation par bailleur des mesures mises en place, il n'a pas été produit de 
bilan quantitati f. 

Par ailleurs, France Loire a conclu des conventions avec les unions départementales des 
assoc iations familiales (UDAF) du Cher et de l'Allier dans le cadre desquelles l'UDAF 
intervient en qualité de prestataire de services pour l' orientation des ménages et la médiation. 

Dans le Loiret, le Cher et l 'Allier, France Loire a initié des « Rencontres de l'action sociale » 
sous la forme d 'une demi-journée d 'échange d' infonnations chaque année, à l'intention de 
l'ensemble des interlocuteurs locaux de l'action sociale (travailleurs sociaux départementaux , 
MSA, CAF, services de l'Etat .. . ) afin de renforcer le partenariat et l' action au quotidien. 

3.5.4 Engagements de qualité de service en ZUS 
La société avait signé avec l' Etat des conventions relatives à l'améli oration de la qualité du 
service rendu aux locataires en contrepartie de l' abattement de TF PB en ZUS. Ces engagements 
ont été repris par la CU S, la société fournit le bilan des actions engagées sur les sites. Les ZUS 
Le Clos du Roy à Vierzon (Cher) et Les Ailes à Vichy (Allier) ont notamment bénéficié de la 
création d' une antenne de proximité, d 'actions d 'amélioration de la gestion des ordures 
ménagères et de renforcement du lien social. 

3.5.5 Contrats urbain de cohésion sociale (CUCS) 
France Loire est concerné par le CUCS de Bourges (Cher) au sein duquel le quartier du Val 
d'Auron (5 249 habitants, 531 logements gérés par la société) est inscrit comme site prioritaire. 
L'organisme est également partie prenante du CUCS de Vierzon (Cher) pour le site Le Clos du 
Roy (30 1 logements gérés). 

3.6 CONCLUSION SUR L'EVALUATION DE LA POLITIQUE SOCIALE 

La population logée présente des caractéristiques sociales proches des moyennes régionales. 
France Loire doit faire face à un taux de rotation élevé de ses locataires mais réussit à limiter la 
vacance de logements grâce notamment à une politique de commercia lisation et de gestion de 
proximité dynamique. La gestion des attributions a fait l'objet d' un guide d'infonnation destiné 
aux demandeurs de logement. Cette act ivité est menée par la direction du siège et les agences 
dans des conditions satisfaisantes. 

4. PATRIMOINE 

4.1 CA RACTERISTIQUES DU PATRIMOINE 

4 .1.1 Logements locatifs familiaux 
Au 31 décembre 2011 , la société gère 9 852 logements locatifs sociaux familia ux, dont 4196 
(42,59 %) de type indi viduel. Ce parc, réparti sur 460 groupes immobiliers, compte 45 18 
(45 ,85 %) grands logements (4 pièces ou plus). 11 a pour caractéristique d'être diversifié : situé 
dans des zones rurales et urbaines, parfois sur des sites denses. 

Fin 2011 , le parc de logements est conventionné à 92,4 % à l'APL; ce taux doi t augmenter 
prochainement car 65 logements, en travaux d'acquisition amélioration ou en attente de 
régulation cadastrale, vont faire l'objet d'une convention APL. L'âge moyen du patrimoine est 
de 29 ans. 
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La répartition du parc de logements sociaux familiaux par types de financement est la sui vante: 

Logements conventionnés Logements non conventionnés 
PlAI PLATS HLM PLA PLUS PlS pel Total PLI Di vers Tolal Total 
342 2680 5 320 615 148 9105 653 94 747 9852 
3,47% 27,2 % 54 % 6,24 % 1,50 % 92 ,4 % 6,62 % 0,95 % 7,6 % 100% 

Le patrimoine est localisé sur trois régions, il se situe principalement dans les départements du 
Cher, du Loiret et de l'Allier: 

Région Centre Auvergne Limousin 
Département Loiret Cher Loir et Cher Indre et Loi re Allier Creuse Total 
Logts fa mi liaux 1 584 5268 68 55 2492 385 9852 

Des logements sont situés sur des territoires rencontrant des difficultés particulières: ZRR, 
ZUS, site ANRU : 

Type de territoire ZRR ZUS Site ANRU 
Logts familiaux 3477 545 202 

France Loire gère éga lement 6780 garages et parkings ainsi que 70 commerces ou bureaux. 

4.1.2 Logements-foyers 
Par aill eurs, la société possède 18 logements-foyers (soit 522 équivalents-logements) situés 
principalement dans le Cher et l' Allier, gérés par des associations ou des services sociaux des 
villes. lis accueillent les activités suivantes: 

Hébergement pour 
personnes âgées EHPA 

Hébergement pour personnes 
âgées dépendantes EH-PAO 

Foyer handicapés 
adultes 

Foyer travailleurs 
handicapés 

Foyer jeunes 
travailleurs 

7 4 4 2 

Les conventions de location liant France Loire et les gestionnai res ont été révisées récemment et 
de nouvelles conventions ont été signées. 

4.2 STRATEGIE PATRIMONIALE 

La société dispose d'un plan stratégique de patrimoine (PSP), réalisé en interne en 2008 et 
aj usté chaque aImée, et d' un plan pluriannuel d'entretien. 

Les diagnostics de performance énergétique ont été réalisés: 3320 logements (32 % du parc) 
sont classés en E, F ou G. 

Les diagnostics patrimoniaux et énergétiques ont pennis de classer les groupes immobiliers : 
83 % du patrimoin e allie bonne attractivité et bâti de bon ni veau ; 
25 % du patrimoine relève de la gestion courante et 19 % d 'un entretien soutenu ; 
II % du patrimoine est positionné en réhabilitation ; 
9 % du patrimoine (1 569 logements) nécessite une réflexion quant à son devenir (maintien 
en l'état, réhabilitation, démolition avec ou sans reconstruction, vente) ; 
6 immeubles collectifs ( 126 logements) sont concel11és par des décisions de 
désinvestissement (démoli tion, vente). 

Le plan de développement du patrimoine adopté par le consei l d'administration prévoit la 
production de 690 logements sur la période de la CUS 2011-20 16, soit entre 100 et 150 
logements nouveaux par an. Les nouvelles constructions sont réali sées en BBC (RT 2012). 

13 - 1 SA d'H LM France Loire - 45 - Rappoll d'inspection nO 2012·094 



Miilos Mission intenninistérielle d ' inspection du logement SOCÎ al 

Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 

SA d' HLM France Loi re · 45· Rapport d' inspection n° 2012·094 13 - 2 



!\iii/os Mission intenninistérielle d'inspection du logement social 

S'agissant des logements foyers, la société s'engage à réaliser de nouveaux établissements à 
hauteur de 140 logements sur cetle même période. 

Le programme d'amélioration énergétique prévoit, sur la période de la CUS, des travaux 
représentant une enveloppe budgétaire annuelle de l'ordre de 3 000 k€. 

En 20 12, France Loire procède à une révision du plan stratégique de patrimoine act uel, en vue 
d ' une présentation au conseil d'administration en fin d'année. L'objectif est de di sposer de 
diagnostics patrimoniaux et territoriaux plus précis qui pennettront au consei l d'admini stration 
d'adapter la stratégie aux contextes actuels, tout en restant dans un volume identique de 
production de logements. 

4.3 DEVELOPPEMENT DU PATRIMOINE 

4.3.1 Rythme de construction depuis les cinq dernières années et objectifs de production 
Sur la période 2007-201 1 : 

349 logements sociaux familiaux ont été mi s en service (248 PLUS, 43 PLS, 58 PLAI), soit 
en moyenne 70 logements par an, dont 178 logements individuels (5 1 %) et 171 logements 
collectifs (49 %) ; 

Le prix de revient final total HT par m' de SH, des logements mi s en service entre 2007 et 20 10 
(so it 175 logements dont 6 réalisés en acquisition-amélioration), est le suivant : 

Le moins élevé 
Le plus élevé 
En moyenne 

En construction neuve 
995 € 

1 386 € 
1 237,89 E 

En acquisition-amélioration 
878 € 

3056 € 
1 59 1,9 € 

576 logements ont été achetés à des bailleurs sociaux dans les départements de la Creuse, de 
l'A llier et du Cher ; 

136 logements ont été démolis sur le site Le Clos du Roy à Vierzon (Cher). 

Sur cetle période, la société a, par ailleurs, construit 2 logements-foyers: un EHPAD 
(27 logements) et un FJT (36 logements). 

Entre 20 12 et 20 14, un total de 465 logements (soit une moyenne de 155 par an) seront mis en 
service, dont 258 collectifs (55 %) et 207 individuels (45 %). En 20 12, France Loire assurera la 
li vraison d'un centre d'hébergement d'urgence (6 chambres) et d'un centre d'hébergement et de 
réinsertion sociale (6 logements) à Orl éans ainsi que d'un EHPAD (27 équivalents-logements) 
dans l'A llier. 

Sur cette même période 20 12-20 14, 150 logements seront démolis. Il s'agit, soit de petits 
immeubles collectifs implantés en zone rurale dont les logements sont refusés par les 
demandeurs de logement qui préfèrent un logement individuel, soit de logements situés Sur un 
territoire en rénovation urbaine. 

4.3.2 Capacité de l'organisme à construire ou acquérir des logements 
La société s'appuie sur ses moyens propres, - la direction du développement de la société 
comprend 7 personnes - et sur ceux du GlE Arcade Services qui réalise les opérations plus 
complexes. Les projets sont examinés et suivis par un comité d'investissement. 

La société a réalisé, en qualité de maître d'ouvrage délégué désigné par l'association Saint-
François à Bourges, une maison-relais livrée début 20 12. 
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4.4 MAINTENANCE DU PARC 

4.4.1 Réhabilitations, rénovation urbaine 

4.4.1.1 Données générales 

Ce sont les agences de proximité qui lancent et sui vent les travaux de gros entretien 
(ravalement, changement de menu iseries . . .. ) , en liaison avec la direction technique du 
patrimoine. Cette direction compte 6 personnes dont récemment un ingénieur chargé du suivi du 
programme d 'amé lioration énergétique. 

Sur la période 2007-20 Il , la société a réhabilité 2 414 logements 

Les immeubles concernés par le programme d'amél ioration énergétique font l'objet d ' un 
diagnostic approfondi préalable et d' une val idation par le comité d ' investissement de la société. 

4.4.1.2 Actions de rénovation urbaine dans certains quartiers 

Certains quartiers font l'objet d' un suivi particulier, en tennes de travaux et de dispositifs 
locaux de rénovation urbaine dans lesquels France Loire s'est engagée. Comme indiqué plus 
haut (cf. § 3.5.4 et 3.5.5) la restauration des sites est accompagnée d'actions de prox imité. 

4.4. 1.2. 1 Orléans (Loiret) , résidence Dauphine 
Le site n ' est ni en ZUS, ni en ANRU. Le quartier compte un total de 602 logements (PLI) 
construits dans les années 60, ancien patrimoine de la SA Berry Sologne, géré par France Loire 
depuis 2004 . Cet ensemble immobilier fait l'objet d'une remise à ni veau. 

Jusqu 'en 2011 inclus, France Loire a investi un montant de 12211732 € de travaux de 
réhabili tation (bâti et parties conununes) et de rénovati on des logements. La société prévoit de 
réaliser, jusqu 'en 20 19 7626742 € de travaux supplémentaires consacrés aux rénovations de 
logements, aux résidentialisations et à des aménagements de la voirie. La part de fonds propres 
est de 47 %. 

La rénovation urbaine de ce site a rait l'objet d ' un protocole d'accord entre la ville d'Orléans et 
France Loire qui porte notamment sur : des régular isations fonci ères entre la ville et la société, 
la démolition de 20 logements, la requalification des voiri es et des futurs espaces publics .. . . 
Pour sa part, la ville va procéder à des travaux de desserrement du site et de reconstruct ion 
d 'équipements collectifs. 

4.4.1.2.2 Saint-Amand-Montrond, Le Vernet (Cher) : 
Ce patrimoine qui se compose de 620 logements collectifs et individuels n'est ni en ZUS ni en 
ANRU. Le quartier n' est pas attractif, les habitants connai ssent des difficultés économiques et 
sociales. Une réhabilitation avait eu lieu dans les années 90. 

La rénovation urbaine du quartier est menée par la société en partenariat avec l 'Etat, la 
conununauté de conununes, le conseil général , le conseil régional. Le progranmle porte sur des 
démolitions et des reconstructions de logement, la collecte enterrée des ordures ménagères, des 
travaux de réhabilitation et de résidentialisation ainsi que des aménagements de voirie. 

Le montant des dépenses engagées jusqu'alors est de 1 504741 €. A partir de 2012, la société 
prévoit un montant d 'engagement de 2 472 127 €. La part de fonds propres est de 23 ,56 %. 

4.4 .1.2.3 Vierzon, Le Clos du Roy (Cher) : 
Sur ce site en ZUS, France Loire gère 30 1 logements . Entre 2007 et 2012, 168 logements ont été 
démolis. Des travaux de réhabilitation et de résidentialition d'un montant total de 1 292 658 € 
ont été réalisés. Ce type de travaux se poursuit, l' engagement envisagé jusqu 'en 2014 est de 
1 524905 €. 
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4.4.1.2.4 Les Ailes à Vichy (Allier) 
395 logements situés en bordure du site ANRU ont été acquis à la société Logivie en 2009. Le 
montant des travaux à réaliser jusqu 'à fin 2012 s'élève à 1 650397 €. 

4.4.1.2.5 Bourges, le Val d'Auron (Cher) 
Le quartier n'est ni ell ZUS ni en ANRU, France Loire y gère 531 logements. Sur la période 
2008-20 Il , des travaux de réhabilitation (menuiseries, travaux d 'étanchéité, remplacement des 
bardages et peinture des façades) ont été réalisés sur le groupe Jardins d 'Alice pour un coût de 
Il 772,44 € au logement. 

4.4.2 Logements-foycrs 
Ce patrimoine fait l'objet d ' un suivi régulier. France Loire organise une réunion annuelle avec 
chacun des gestiOiIDaires d 'établissement. La rencontre et la visite donnent lieu à la mi se à jour 
du plan d'entretien de la structure et à la vérification de la réalisation des contrôles des 
équipements de sécurité et des ascenseurs. Au quotidien, les relations avec les gestionnaires sont 
assurées par un salarié de France Loire. Les OPE des logements-foyers ont été faits. 

4.4.3 Suivi des ascenseurs 
France Loire dispose d ' un parc de 113 ascenseurs. La maintenance est assurée par un prestataire 
unique. Les mises aux nonnes de sécurité dont l'échéance a été fixée au 31 décembre 2010 ainsi 
qu'une partie de celles qui concernent l'échéance du 3 juillet 2013 ont été réalisées. 

Le contrôle technique périodique obligatoire des ascenseurs portant sur l' état de fonctionnement 
des appareils et sur la sécurité des personnes, créé par la loi nO 2003-590 du 2 juillet 2003 
urbanisme et habitat (art. L. 125-2-3 et R. 125-2-4 du CCH), a été effectué. 

4.4.4 Repérage amiante 
Les immeubles concemés ont fait l'objet d' un repérage étendu confonnément aux di spositions 
du décret n° 2001-840 du 13 septembre 2001. 

4.5 VENTE DE PATRIMOINE 

Sur la période étudiée, la société a procédé à 561 cessions pour un montant total de 19 767 k€ 
avec une plus-value de 10456 k€. Ces ventes se décomposent de la mani ère suivante: 

4 125 k€ au titre de la vente en bloc auprès d ' un bailleur social (22 pavi llons, 78 
appartements) ; 
5 657 k€ représentant la cession de 5 foyers dont une résidence pour personnes âgées (64 
maisons), 2 foyers-logements ( III studios) , une MAPAD (100 chambres)et un foyer de 
personnes âgées (66 logements) ; 
9 985 kE afférent à des acquisi tions faites par des locataires (120 logements) sur des 
logements occupés et des tiers concemant les logements vacants. 

La société cible ses ventes en priorité sur les co llectifs déjà en copropriété, les logements 
indi viduels de plus de 10 ans et ceux vacants de plus de 3 mois. 

Après avoir procédé aux diligences nécessaires, aucune anomalie n' a été constatée concernant la 
publicité, le respect des nonnes d'habitabilité prévues par l'art R 443-11 du CCH et la demande 
de l' avis à France Domaine pour les éva luations. Par ai lleurs, figuraient dans les annexes de 
l' avant-contrat ou acte de vente, toutes les pièces du DDT (dossier de diagnostic technique). 

4.6 AUTRES ACTIVITES 

France Loire concourt au développement d ' une activité d ' accession sociale à la propriété grâce 
à sa filiale La Ruche Habitat. 
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4.7 CONCLUSION DE LA POLITIQ UE PATRIMONIALE 

Depuis plusieurs années, la société France Loire met en œuvre, avec efficacité, les choix 
stratégiques exposés dans sa convention d ' utilité sociale et qui reposent sur des axes d 'action 
différenciés : le développement de l'offre de logements tant familiaux qu 'en logement-foyer, 
vente aux locataires, accession sociale à la propriété, continuité d 'une politique d 'entretien 
renforcé du patrimoine. De plus, en partenariat avec les collectivités territoriales, la société 
procède au tra itement de rénovation urbaine de certains quartiers situés sur son territoire 
d ' implantation . 

5. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FlNANClERE 

5.1 TENUE DE LA COMPTABILITE 

Globalement la société dispose d 'un persOlUlel compétent pour gérer la tenue et le suivi de la 
comptabilité. 

Au 31 décembre 20 Il , la société gère 18 logements-foyers. Sur un échanti llon comprenant le 
FHA (Foyer handicapés adultes) géré par l' association << Gîte et Amitié « à Bourges et l'EHPA 
« parc des Coupances» à Domerat géré par le Syndicat intercommunal de l'Agglomération 
Montluçonnaise), il est constaté que le ca lcul , le suivi et l'encai ssement de la redevance 
respectaient les termes de la convention de location . 

5.2 ANALYSE FINANCIERE 

La formation de l'autofinancement est synthétisé dans le tableau ci-dessous pour la période 
2007-20 11 

En k€ 2007 2008 2009 2010 2011 
Marge sur acces~ion 6 -263 0 2 0 
Marge sur prêts 15 7 3 0 
Loyers 42868 43438 46053 46396 468 12 
Coût de gestion hors entretien ·8512 ·8992 · 10007 ·10944 ·10330 
Entretien courant ·426 ·303 ·344 ·308 ·479 
GE ·3877 ·4602 ·5385 ·5959 ·6684 
TFPB ·3738 ·3600 ·3848 ·4003 ·434 1 
Flux financier 11 75 1514 277 11 4 476 
Flux exceptionnel ·1 30 ·78 266 ·8 486 
Autres produits d'exploitation 400 675 554 70 1 563 
Pertes créances irrécouvrables ·694 ·5 59 ·481 ·458 ·402 
Intcréts opérations locatives ·12602 · 13057 ·1 2366 -9988 ·10321 
Remboursements d'emprun ts locatifs ·11435 ·8033 ·10356 - 12254 -12484 
Autofinancement net9 3047 6147 4365 3292 3298 
% du chiffre d'affaires 7,11% 14,14% 9,47% 7,07% 7,03% 

L ' autofinancement net par rapport au chiffre d'affaires varie de 7,03 % à 14, 14 %, soit une 
moyenne de 8,96 %. Il est inférieur à la médiane des ratios SAHLM de Province ( 12,05 %). 
Cette faible rentabilité s'explique par un ni veau d 'endettement très important (+ de 50 % pour 
les exercices de 2007 à 20 10) et en effort de gros entretien en progression constante sur la 
période étudiée. 

9 L "autofinancement net est la mesure pour un organisme des ressources tirées de son activité d"cxploitation au cours d "un excrc ice 
(excédents des produits encai ssables sur les charges dêcaissablcs) restant â sa disposition après remboursement des empruntS liés à 
l" act îvi té locati ve (à l' exclusion des remboursements ant icipes). 
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• Les produits 

Les loyers ont augmenté en moyenne de 2,50 % par an. Cette hausse résulte essentiellement des 
re valorisations annuell es et des nouvelles constructions mi ses en service. La vacance financière 
de la société a été la sui vante sur la période étudiée: 

2007 2008 2009 20tO 2011 
Pertes financieres (en k€) : 
l ogements 9 16 929 1139 11 88 1349 
Parkings 274 27 1 242 277 308 
Commerces 37 24 66 46 24 
Total 1228 1224 1447 1511 1681 
Quittancemenl 460 19 46913 47796 48077 48772 
Taux de vacance (en %) 
logements 1,94 1,93 2,2 1 2,29 2,56 
Parkings 0,58 0,56 0,47 0,53 0,58 
Commerces 0,08 0 ,05 0, 13 0,09 0,05 
Taux de vacance financière Total 2,60 2,54 2,81 2,91 3,19 

Les produits financiers sont en baisse constanle jusqu 'en 2010 avec une légère remontée en 
20 11. Ces revenus financiers sont générés par des placeme.nts sur des comptes li vret A (5,76 %), 
des comptes courants rémunérés (7,67 %), des dépôts à tenne (69,33 %) et des valeurs 
mobilières de placement (17,24 %). En 20 II , le rendement moyen est de 1,83 %. 

On constate une montée en puissance du dégrèvement d ' impôts pour des logements vacants de 
plus de trois mois et pour les travaux concemant le mainti en à domicile de personnes âgées et 
des handicapées . De 98 k€ en 2007, il atteint 738 k€ en 2011. 
o 
• Les charges 

Les principaux postes de charges sont analysés dans le tableau ci-dessous et comparés aux 
médianes « Boléro» 

En €/Iogement 

Annuité 

Coût de gestion 

Mai ntenance 

TFPB 

Médiane province 
SA d'HLM 2010 

2070 

1030 

550 

4 10 

SA d ' HLM 
2009 

2533 

1033 

590 

396 

[] Annui té Cl CoÛl de gestion ~ Maintenance OTFPB 
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o 

~070 

Médiane province 
SA d'HLM 2010 

SA d'HLM 2009 France 
LoÎre 

1132 

2403 

SA d'HLM 2010 France 
Loire 

SA d'lfLM 
2010 
2403 

11 32 
646 

41 2 

Le poids de la dette par rapport au montant des loyers diminue d'année en année passant de 
53,4 % en 2007 à 48,9 % en 20 Il mais reste supérieur à la méd iane sectorielle SAHLM 
province (45 ,29 % en 2010). 
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Les coùts de gestion sont maîtri sés. Ils font l' objet d'un reporting mensuel par le contrôleur de 
gestion sur la consommation des crédits et d ' un comparatif avec d' autres organismes de la 
même strate. Sur la période étudiée, tous les ratios sont inférieurs à la médiane Boléro excepté 
celui de 20 JO qui le dépasse de JO %. 

En 2008, la société avait comme support logistique 3 GIE : Ruche Services, Arcade Services et 
Arcade Promotion . En 2009, elle a décidé de ne plus avoir recours aux services du GIE Ruche et 
de recruter les 4 collaborateurs issus de ce même groupement. Le montant de la redevance en 
2008 était de 1 279 k€ pour atteindre 852 k€ en 2011. 

Le coût de maintenance, soit respectivement 590 €/Iogt en 2009 et 646 €/Iogt en 2010, est 
supérieur à la médiane (550 €/Iogt). L ' entretien et l'adaptation du patrimoine constituent une 
priorité pour la société notamment pour répondre aux enjeux de maîtrise de l'énergie du grenelle 
de l'environnement. Deux régies avec deux ouvriers d 'entretien permettent d 'effectuer des petits 
travaux d'urgence sur la résidence Dauphine s ituée à Orléans et sur le site de Vierzon. 

La charge de TFPB est sensiblement du même ni veau que la médiane Boléro province, soit 
410 €/Iogt. En 20 Il , 84 % du patrimoine était assujetti à la taxe foncière. 

• Étude plus particulière des fonds disponibles 

L 'analyse du haut de bilan, sa structure et son équilibre, est la sui vante: 

Bilans fonctionnels 

[n k€ 2007 2008 2U09 2010 20tt 
Capitaux propres 62603 73042 81137 89225 96465 
Provisions pour risques et charges 5489 5196 4060 33 12 3207 
Dont PGE 323 369 416 435 505 
Amortissements, et provisions (actifs immobilisés) 158969 165585 173554 178170 18373 1 
Dettes financ ières 294046 296080 294792 290268 302236 
Actif immobilisé bmt 496823 5242 14 532738 543280 56 1259 
Fonds de Roulement Net Global 24283 15689 20804 t7696 24380 
FRNG à terminaison des opérations 10 24290 
Stocks (tolites natures) 1004 740 740 786 783 
Autres actifs d'exploitation 12228 11774 11 894 13976 14714 
Provisions d'acti f circulant 3683 3231 3197 3150 3204 
Dettes d'exploitati on 3977 4930 6085 7208 6928 
Besoin (+) ou Ressource (-) en FR d'exploitation 5571 4353 3353 4403 5364 
Créances diverses (+) 440 544 824 617 1026 
Dettes di verses (.) 11983 11503 9858 11 502 12211 
Besoin (+) ou Ressource (-) en FR Hors ex ploitation -tt543 -10958 -9033 -10885 -tt185 
Besoin (+) ou Ressource (-) en FR -5972 -6606 -5681 -6482 -5821 
Trésorerie nette 30255 22294 26485 24178 30202 

10 Fonds de roulement net global à temlÎnaÎson : mesure de l'cxcédenl en fi n d'exerci ce des ressources stables de l'organisme 
(capitaux propres, subventions d ' investi ssement . emprunts., ,) sur ses emplois stables (immobilisations corporelles et financières 
essentiellement) en se plaçant comme si les opérations engagées étaient lemlinées. toutes les dépenses étant réglées et toutes les 
recettes étant encaissées. 
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• Capitaux propres 

Les capitaux propres progressent en moyenne de 11,40 % par an malgré une baisse tendancielle 
des résultats. n est à noter qu'en 2007, la société France Loire a procédé à une augmentation de 
capital souscrite enti èrement par la SA d ' HLM Aiguillon Construction, pour un montant de 
3 277 k€. Par ailleurs, la provision pour amortissement dérogatoire est passée de 671 k€ à 
10 873 k€ afin de combler l 'écart entre les amortissements financiers et techniques suite à la 
réforme de 2005. Enfin, les subventions d' investissements augmentent de 4 % par an. 

• Dettes financières 

La société a procédé en 2007 au réaménagement de 44 % de son encours. Il a porté sur un 
capital restant dû de 122675 k€ auquel sont attachés 39 1 k€ de stocks d'intérêts compensateurs. 
Ce compactage d'emprunt a permis de diversifier l'encours en le répartissant à 71 % en 
révisable livret A, 23 % en taux fixe et 6 % en révisable sur fixe+inflation . 

La structure de l'encours en 20 11 montre que la société emprunte à 75 % sur des livrets A, 20 % 
à taux fixe, 4 % sur des taux d'intérêts évoluant avec le taux d ' inflation et le reste 1 % sur LEP. 
Le taux actuariel est en moyenne de 3,47 % et la durée résiduelle de 22 années. Il n'existe aucun 
produit structuré à risque potentiel. 

• Provision pour gros entretien 

La société a choisi de comptabi li ser une provi sion pour gros entretien basée sur un plan trienna l 
de travaux. Les écritures d 'amortissement et de reprises sont conformes à la réglementation. Le 
group Arcade a ajouté une règle supplémentaire pour différencier l'investissement du gros 
entretien lorsque des travaux immobilisés par nature ne concernent pas l'intégral ité d'un 
programme, leur prix unitaire est inférieur à 1 500 € et la facture infé rieure à 15 000 €, cette 
dépense est considérée comme du gros entretien. 

Fonds de roulement net global (FDRNG) 

Le FDRNG après avoir décru sur l'année 2008 et 20 10 a retrouvé en 20 II le même niveau 
qu'en 2007, soit 24 000 k€. n représente entre 2,6 1 el 4,29 mois de dépenses mensuelles. A titre 
de comparaison, la médiane pour la province en 20 IO était de 3,90 mois. 

Le fonds de roulement hors exploitation dégage en moyenne beaucoup de ressources à court 
terme pour la société . Elle proviennent en majeure partie du montant élevé des intérêts courus 
non échus et des dettes restantes à payer sur immobil isations. 

La trésorerie nette par rapport aux dépenses mensuelles varie entre 3,34 et 5,35 mois. Elle est 
supérieure à la médiane qui est de 3,17 mois. Il est à noter que la direction financière et 
comptable ne s'est pas dotée d'u n outil perfonnant pour ana lyser et suivre la gestion 
prévisionnelle de la trésorerie. 

5.3 ANALYSE PREVISIONNELLE 

Le Plan à Moyen terme (PMT) a été établi sur une période de 10 ans (20 10-2020) en intégrant 
les objectifs de la CUS et du PSP. Les hypothèses retenues ont été les suivantes: 

Inflation sur les coûts et les salaires: 2 % 
Augmentation des loyers de 1,25 % en 2012 puis l ,50 % par an et baisse de l'inoccupation 
de 2,3 % en 20 I I à 2 % en 2020 
Taux de placement et livret A : 2,50 % 
Taux avances SCI : 2% 
Taux d'impayés 1 % et de vacance: 2 % 
Livret A constant à : 2,5 % 
Mise de 12 % de fonds propres dans les opérations de construction locali ve et de 25 % dans 
les travaux d 'entretien immobilisés 
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Plan de développement et de démolitions: 

En nombre de logements 20tO 20t t 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Livraisons 18 189 194 125 125 115 115 11 5 115 115 115 
Ventes 29 40 45 50 55 65 85 85 90 90 90 
Démolitions 110 71 10 10 10 10 10 10 10 
Foyers 27 80 80 80 80 

Pl an de financemelll prévis ionnel: 

En k€ 

Loyers 
Charges d'entretien global 

Remboursement emprunts 
Cessions d'actifs 
Autofinancement net 
Ratio Autofinancement/loyers 
Fons propres investis 
Trésorerie 
Po tentiel financier 
fonds de roulement LT 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
463964737849013504995201653121545535562256906 57939 59482 
13601 20339 19008 16930 16 104 165 11 16833 17151 1726817302 17661 
12254 12576 11997 12965 13645 14377 15006 15688 15876 16210 15887 
4169 3340 2796 2863 2944 3259 3874 3890 4056 4072 4089 
3292 1824 3137 2764 2839 2605 2655 2591 2949 3267 4433 

7,09% 3,84% 6,40% 5,47% 5,46% 4,90% 4,87% 4,66% 5,18% 5,64 % 7,45 % 
5654 4130 4788 4708 4510 4687 4813 4954 4955 4928 5102 

24177 27606 25114 23717 22853 2195121791 21514219452283224925 
10296 5403 4028 2520 1463 520 277 294 888 2165 5093 
21401 16222 1187410361 9323 8528 844314644 93681077813821 

Obs 5: L'exécution du plan moyen terme fragilise la structure financière de la société compte 
tenu d'un endettement originel important et d ' une maintenance en hausse constante. 

Le fonds de roulement net en mois de dépenses représenterait entre 2,34 et 2,96 mois et se 
situerait en dessous de la moyenne de province (3 ,90 mois). L ' autofinancement net par rapport 
aux loyers osci llerait entre 4,66 % et 7,45 % soit très inférieur à la médiane d u secteur 
( 12,05 %). Par ailleurs le potentie l financier représenterait en fin de période la moitié de celui de 
début de période. 

Les objectifs de vente prévus dans le plan, soit 70 logts/an, sont à comparer à 56 1 cessions de 
logements effectués sur la période 2007-20 Il. 

5.4 CONCLUSION SUR LA SOLIDITE FINANCIERE 

Compte lenu d'un effort important de maintenance et d ' un endettement relativement élevé sur la 
période 2007-20 Il , la société dispose d ' une faib le capacité financière. 

La mi se en œ uvre de son plan prévisiormel à 10 ans, compte tenu d ' une activité de promotion en 
confonnité avec les obj ectifs de la CUS, d ' un endettement élevé et d ' un effort de maintenance 
toujours croissant, se tradui t par un potentiel fi nancier se réduisant de moitié et un 
autofi na ncement net s'affaiblissalll (5 ,38 %). 

La réalisation des objectifs de vente condi tionne l' équilibre financier de la société compte tenu 
des investissements prévus au plan à moyen lerme. 

6. CALCUL DES COTISATIONS ET PRELEVEMENT CGLLS 

6.1 P ERIODE A VERIFIER 

Le contrôle a porté sur la période 2009 à 20 Il pour la coti sation de base et de 2009 à 20 Il pour 
la taxe additionnelle. 
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Obs 5 

La société a décidé de maintenir un effort de 
maintenance et d 'amélioration élevé, afin de 
répondre aux besoins du patrimoine et de 
préserver son attractivité sur des territoires 
marqués par une faible pression locative. 
D'autre part, la forte proportion (38%) de 
logements construits dans les années 80 
accentue les besoins technique sur la période 
2010 - 2020. La projection financière des 
budgets de maintenance sur la durée du PMT 
reste cependant stable si on la rapporte à 
l ' évolution du parc géré. 

Le niveau d'endettement est passé de 65% en 
2001 à 50% en 201 1 sous l'effet d' une gestion 
active de la dette. Par ailleurs, il fait l'objet 
d ' un suivi attentif et le recours à l'emprunt est 
conditionné par le respect du taux 
d ' endettement fixé annuellement lors de 
l'établissement des budgets. Ce 
désendettement progressif a pour contrepartie 
une mobilisation plus importante du potentiel 
financier. 

La société veille également à ce que les 
enveloppes d ' investissements fixées pour 
chaque exercice soient respectées, garantissant 
ainsi le respect des mises de fonds propres et 
du rythme de consommation du potentiel 
financier prévus au PMT. 

L' autofinancement de la société reste faible, 
en deçà des 6% sur quasiment toute la durée 
du PMT, et l'équilibre financier de la société 
est en effet conditionné par les ventes de 
logements aux locataires. Néanmoins, les 
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Il est pris note de l 'accord de la société sur 
l'analyse de la Miilos et des compléments 
d ' analyse fournis dans sa réponse. 

21 - 2 





Réponses de l'organisme 

caractéristiques d' âge du patrimoine de la 
société (développement dans les années 80) 
amènent une baisse importante de 
l' endettement en fin de PMT, et donc des 
perspectives de rétablissement de 
l' autofinancement au delà de 2018. 

Enfin, les niveaux de vente de patrimoine et 
d'amélioration technique indiqués constituent 
des données prévisionnelles sur 10 années, 
annuellement revlsees pour assurer les 
équilibres financiers de l'entreprise. 

Nous partageons donc l'analyse financière 
indiquée dans ce rapport. Nous precISons 
également que la société prévoit une 
utilisation de ses ressources afin de remplir 
pleinement son objet social, au service des 
locataires et des territoires, et veille avec une 
attention toute particulière à conserver une 
structure financière équilibrée et maîtrisée 
dans le temps 
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6.2 CONTENU DE LA VERIFICATION 
Aucune anomali e n'a été constatée dans le calcul des taxes de base et des cotisations Sur la 
période contrôlée. 

La société n'est pas redevable du prélèvement sur le potentiel financier. La moyenne 
arithmétique du potentiel financier est de 907 € par logement. 

6.3 CONCLUSION SUR LE CALCUL DES COTISA TlONS ET PRELEVEMENT CGLLS 
La société est en règle au regard de ses versements à la CGLLS. 
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7. C O NCLUSION 

La soc iété France Loire bénéficie d ' une gestion satisfaisante. 

Cependant l'endet1emcnt de la société est élevé. D ' importants travaux so nt nécessaires 
pour la mise à niveau du parc et son adaptation aux exigences des locataires sur des 
marchés locatifs peu tendus. 

Les perspectives financi ères de la société sont fragiles et le fina ncement des travaux à 
réaliser et d'un développement modéré de l'offre nouvelle nécessite la poursuite d ' une 
politique active de vente de patrimoine. 

Les inspecteurs-auditeu rs de la Miilos 

Florence MariOl-Secret Daniel Grenet 

Le chargé de missi:.:o=+,.:::." 
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Répollses apportées par M. Laurent Lorrillard, 
directeur gonéral de la SA dï-ILM France 
Loire 45. 

Lettre en date d" 4 janvier 20 13 . 
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